
Elections départementales 2020 

 

Le Conseil National vient de nous informer de la date des élections destinées à renouveler par moitié 

les Conseils Départementaux. Ces élections auront lieu le 31 mars prochain. 

Pour la première fois, le scrutin se déroulera sous forme électronique. Le prestataire technique 

enverra directement à tous les MK inscrits au Tableau de l’Ordre la convocation pour ces élections le 

31 janvier. 

Pour notre département, 4 postes de conseillers titulaires sont à pourvoir dans le collège libéral et 2 

dans le collège salarié. De plus 8 postes de conseillers suppléants sont à pourvoir dans le collège 

libéral et 2 postes de conseillers suppléants dans le collège salarié. 

La clôture des candidatures est fixée au 28 février. Nous vous rappelons que depuis le 

renouvellement de 2017, et afin de respecter les règles de parité, les candidatures doivent être 

présentées sous forme d’un binôme : 1 homme/ 1 femme.  

D’autres informations vous seront communiquées ultérieurement. Les conseillers se tiennent à votre 

disposition pour vous renseigner en cas de besoin. 

 

Pour le CDOMK 26 

Jacques Liabeuf 

Président 


